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  8 avril 2020 

 
Le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a été saisi le 31 mars 2020 par la Direction générale 
de la santé (DGS) au sujet de la gestion des déchets issus des protections pour adultes 
incontinents de cas possibles, probables et confirmés Covid-19 produits dans les établissements 
de santé, les établissements médico-sociaux et à domicile (cf. Annexe 1). Les questions portent sur 
le circuit d’élimination de ces déchets, soit par la filière des déchets d’activités de soins à risques 
infectieux (DASRI), soit par la filière des ordures ménagères, mais avec les précautions 
recommandées dans l’avis du HCSP du 19 mars 2020 relatif à la gestion des déchets d’activités 
de soins (DAS) produits au cours de l’épidémie de Covid-19, en particulier en milieu diffus.  

Eléments de contexte 
Le 31 décembre 2019, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a été informée par les autorités 
chinoises d’un épisode de cas groupés de pneumonies dont tous les cas initialement confirmés 
avaient un lien avec un marché d’animaux vivants dans la ville de Wuhan (région du Hubei), en 
Chine. 
 
Le 9 janvier 2020, un nouveau virus émergent a été identifié par l’OMS comme étant responsable 
de ces cas groupés de pneumopathies en Chine. Il s’agit d’un coronavirus, temporairement désigné 
par l’OMS virus 2019-nCoV (novel coronavirus), puis le 11 février 2020 officiellement désigné par 
l’OMS SARS-CoV-2, responsable de la maladie Covid-19 (Coronavirus disease).  
 
Le 30 janvier 2020, au regard de l’ampleur de l’épidémie l’OMS a déclaré que cette épidémie 
constituait une Urgence de Santé Publique de Portée Internationale (USPPI). 
 
Le 28 février 2020, la France est passée au stade 2 (foyers isolés) de l'épidémie d’infections à 
SARS-COV-2, puis le 14 mars au stade 3 (circulation active du virus dans le pays). 
 
Depuis le 17 mars 2020, le confinement de la population générale a été instauré, avec une 
limitation des déplacements autorisés [1]. 
 
Afin de répondre à cette saisine, le groupe de travail (GT) du HCSP relatif aux Déchets d’activités 
de soins à risques infectieux (DASRI), composé d’experts membres du HCSP a été sollicité ainsi 
que le sous-groupe dédié aux questions relatives à l’Hygiène- transmission environnementale du 
groupe de travail « grippe, coronavirus, infections respiratoires émergentes » composé d’experts 
du HCSP ainsi que d’experts n’appartenant pas au HCSP (cf. Annexe 2). 
 
Questions posées au HCSP 
 
Au regard du contexte actuel et des connaissances à ce jour relatives à la survie du virus dans 
l’environnement, de ses modalités de transmission et compte tenu des recommandations issues 
de l’avis du HCSP du 17 mars 2020 [2] relatif à la réduction du risque de transmission du SARS-
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CoV-2 par la ventilation et la gestion des effluents des patients Covid-19 et de l’avis du HCSP du 
19 mars 2020 [3] relatif à la gestion des déchets d’activités de soins (DAS) produits au cours de 
l’épidémie de Covid-19, en particulier en milieu diffus, qui visent à sécuriser les filières de gestion 
des DASRI et des déchets ménagers, la DGS sollicite l’avis du HCSP sur les deux questions 
suivantes : 
 

1. Les déchets issus des protections pour adultes incontinents de cas confirmés Covid-19, 
produits dans les établissements de santé, les établissements médico-sociaux et à 
domicile doivent-ils être éliminés dans le circuit des DASRI ou peuvent-ils être éliminés 
dans les ordures ménagères dans un double sac stocké pendant 24 heures comme 
préconisé dans votre avis du 19 mars, pour les déchets issus des Equipements de 
Protection Individuels (EPI) utilisés par les professionnels libéraux de santé et les déchets 
produits par les cas confirmés ou suspectés Covid-19 maintenus à domicile ? 
 

2. De même, quelles sont les filières et les modalités d’élimination des déchets issus des 
protections pour adultes incontinents de cas possibles et probables Covid-19, produits 
dans les établissements de  santé, les établissements médico-sociaux et à domicile ? 

 
Le HCSP a pris en compte les éléments suivants. 

1. Modalités d’élimination des protections des adultes incontinents  
 
Le pourcentage de personnes incontinentes nécessitant des protections pour adultes affecte 
jusqu’à 17 % des personnes vivant en communauté et 50 % de celles en institution [4]. 
Le guide « Elimination des déchets d’activités de soins à risques » élaboré en décembre 2009 par 
la Direction générale de la santé et la Direction générale de l’offre de soins [5] indique que les 
protections pour adultes incontinents sont à éliminer par la filière des déchets ménagers et 
assimilés sauf si un risque infectieux existe. 
Le « technical brief » « Water, sanitation, hygiene and waste management for the COVID-19 virus » 
du 19 mars 2020 de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) [6] préconise d’éliminer les 
couches pour adultes incontinents des cas Covid-19, en milieu de soins, dans la filière DASRI.  
L’avis du HCSP du 17 mars 2020 [2] recommande, pour la protection des personnels de santé en 
établissements de santé et en établissements médico-sociaux, d’éliminer et gélifier les selles des 
patients dépendants infectés par SARS-CoV-2 en utilisant des sacs spécifiques à éliminer dans la 
filière DASRI. 
 

2. Présence du SARS-CoV-2 dans les selles  
 
Les études révèlent qu’environ 2 à 10 % des patients confirmés comme infectés par le SARS-CoV-
2 présentent des signes digestifs, en particulier les personnes âgées [7, 8, 9]. 
L’ARN viral a été détecté dans le contenu digestif de 53 % de 73 patients infectés par le SARS-CoV-
2 et l’expression de la nucléocapside virale a été mise en évidence par immunofluorescence dans 
les cellules glandulaires de l’épithélium gastrique, duodénal et rectal chez une proportion non 
précisée. La positivité des selles en RT-PCR se prolongeait au moins jusqu’à 12 jours et pour 20 % 
des sujets étudiés au-delà de la période de détection du virus au niveau respiratoire [10]. Toutefois, 
la présence d’ARN viral n’est pas équivalente à une infectiosité qui n’est possible que si le virus 
excrété peut être isolé.  
L’isolement du SARS-CoV-2 n’a été évoqué qu’une fois à partir des selles d’un patient infecté 
prélevé 15 jours après le début des symptômes [11, 12]. Une autre étude rapporte une réplication 
digestive probable du virus, sans possibilité de ré-isolement et conclut que la voie d’excrétion 
digestive est sans doute moins importante que les transmissions par gouttelettes ou par 
manuportage [13]. 

lecoq_a
Texte surligné 

lecoq_a
Texte surligné 

lecoq_a
Texte surligné 

lecoq_a
Texte surligné 



Gestion des déchets issus des protections pour adultes incontinents  

Haut Conseil de la santé publique 
3/10 

Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, sans ajout ni modification 

 

En période épidémique, il ne peut donc être exclu que du SARS-CoV-2 soit éliminé dans les selles, 
mais le niveau d’infectiosité en lien avec cette excrétion est à ce jour mal caractérisé. 
 

3. Evolution de l’infectivité du SARS-CoV-2 dans les effluents et les surfaces 
 
Dans une étude expérimentale, les coronavirus humain 229E ou félin FIPV (utilisés comme 
substituts du virus SRAS) perdaient 99,9 % de leur titre viral en 2 à 3 jours à température ambiante. 
Les effluents « primaires » décantés de station d’épuration permettaient une survie du virus 
légèrement plus longue que les effluents « secondaires » (boues activées prélevées avant 
chloration). Des réductions d’infectivité comparables n’étaient atteintes pour le poliovirus de type 
1, virus entérique non enveloppé, maintenu dans les mêmes conditions, qu’après 10 jours et 5 
jours pour les effluents primaires et secondaires, respectivement [14]. 
La durée dans le temps de l’infectiosité du virus est conditionnée par plusieurs paramètres comme 
le type de support, l’humidité résiduelle, la température, la quantité de liquide biologique et la 
concentration virale initiale [15]. 
La stabilité de plusieurs coronavirus (SARS-CoV-1, MERS-CoV, TGEV, MHV) a été testée sur treize 
surfaces différentes [15]. Les résultats montrent que les coronavirus testés peuvent persister sur 
ces surfaces entre deux heures et six jours, moins longtemps si la température ambiante approche 
des 30°C. La présence de souches viables de coronavirus a pu être détectée jusqu’à cinq jours 
après pulvérisation sur de l’acier inoxydable, du verre ou de la céramique, de deux à six jours sur  
le plastique, de quelques heures sur le latex, l’aluminium et le papier. Ces observations 
représentent d’utiles indications mais, n’ont, actuellement, pas été confirmées pour le SARS-CoV-
2.  
Une autre étude [16], réalisée en 2020 par génération expérimentale d’un aérosol de particules 
virales de SARS-CoV-1 et de SARS-CoV-2 de diamètre aérodynamique inférieur à 5 µm, à une 
température de 21 à 23°C et 40 % d’humidité relative, montre des durées de persistance moindres 
sur les surfaces. Le titre viral est fortement réduit après 72 heures sur le plastique, et après 48 
heures sur l’acier inoxydable. Les demi-vies médianes d’élimination du SARS-CoV-2 sont d’environ 
5,6 heures sur l’acier inoxydable et de 6,8 heures sur le plastique. Sur le carton, aucune viabilité 
n’a été détectée après 24 heures, et sur le cuivre, après 4 heures. Cette même étude [16] montre 
que le SARS-CoV-2 reste viable infectieux dans les aérosols générés expérimentalement jusqu’à 3 
heures, avec une demi-vie médiane d’environ 1,1 heure dans des conditions expérimentales 
d’aérosolisation (réduction de son infectiosité). Les auteurs concluent à une absence de différence 
de persistance environnementale ente les deux virus testés.  
Ces études permettent la comparaison du maintien de la persistance du SARS-CoV-2 sur 
différentes surfaces et révèlent que le plastique et l’acier inoxydable offrent une plus grande 
stabilité au virus. Toutefois, elles ne permettent pas d’apporter d’éléments sur la transmissibilité 
du virus aux personnes qui rentreraient en contact avec ces surfaces contaminées, ni sur le 
caractère aéroporté de la transmission en situation clinique. 
Ces études soulignent donc une persistance du virus dans l’environnement, mais des données 
complémentaires seraient nécessaires pour caractériser la viabilité et le pouvoir infectant des virus 
persistants compte tenu de la diminution importante de la charge virale.  
 

4. Inactivation du SARS-CoV-2  
 
Un guide du Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC) [17] et l’analyse 
de 22 études [15] rappellent que les coronavirus humains tels que les SARS-CoV-1 ou MERS-CoV 
peuvent être efficacement inactivés par des procédures de désinfection des surfaces avec des 
solutions titrant 62-71 % d’éthanol, 0,5 % de peroxyde d’hydrogène ou 0,1 % d’hypochlorite de 
sodium avec un temps de contact minimum de 1 minute. 
Selon Santé Canada et par analogie avec les virus SARS-CoV-1 et MERS-CoV, un cycle de nettoyage 
en machine à laver le linge de 30 mn à 60 °C serait de nature à détruire ces virus. Par précaution, 
l’ECDC propose une température de 90 °C [17].  
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5. Modalités de transmission du SARS-CoV-2 

Le caractère infectant d’un virus est un phénomène complexe, très difficile à appréhender, 
notamment quand la dose infectante n’est pas connue, c’est-à-dire la quantité de virus suffisante 
au contact de la muqueuse pour générer une infection. Elle est par ailleurs dépendante des 
défenses locales et de l’état des muqueuses. Chez les patients symptomatiques, la charge virale 
est maximale à J1, puis baisse ensuite rapidement [18]. 
 
Les modalités principales de transmission du SARS-CoV-2 sont les suivantes [19] : 

- Transmission directe par émission de gouttelettes lors d’effort de toux ou d’éternuement 
par le malade infecté symptomatique ou non vers une personne saine présente à une 
courte distance, avec risque de contamination par la muqueuse respiratoire 
principalement ;   

- Transmission indirecte par contacts avec la bouche, le nez, ou les muqueuses des yeux.  

Il n’existe pas d’études prouvant une transmission interhumaine du virus par des aérosols, sur de 
longues distances [20, 21]. Néanmoins, s’il existe, ce mode de transmission n’est pas le mode de 
transmission majoritaire. L’OMS a récemment rappelé le mode de transmission principal du SARS-
CoV-2 par gouttelettes [22]. 

La transmission des coronavirus des surfaces contaminées vers les mains n'a pas été prouvée. 
Cependant, elle ne peut être exclue, à partir de surfaces fraichement contaminées par les 
sécrétions. Ainsi la transmission manuportée à partir de l’environnement est possible. 
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Le HCSP rappelle que : 

- Le risque principal de transmission interhumaine est lié aux sécrétions respiratoires 
humaines 

- La persistance du virus dans l’environnement est réduite car la charge virale est 
rapidement décroissante au cours du temps. Par ailleurs, les virus ne peuvent se 
reproduire et se multiplier dans l’environnement sans entrer en contact de cellules 
vivantes hôtes.  

- Les gestes barrières constituent la principale mesure pour diminuer le risque de 
transmission virale : respecter la distance de sécurité d’au moins un mètre vis-à-vis 
de l’émission de gouttelettes, ne pas porter sa main au visage et réaliser une 
hygiène régulière des mains. Une mesure complémentaire consiste à assurer le 
nettoyage/désinfection, à une fréquence régulière, des surfaces habituellement 
touchées par les mains pour réduire un potentiel inoculum viral lié à des sécrétions 
respiratoires récemment déposées sur ces surfaces.  

Le HCSP recommande d’éliminer les déchets issus des protections pour adultes 
incontinents utilisées pour les cas possibles, probables et confirmés Covid-19 :   

1. Dans les établissements de santé et les établissements médico-sociaux  

- Par la filière DASRI de ces établissements, déjà mise en place pour les déchets 
issus de patients infectés ou susceptibles d’être infectés par le SARS-CoV-2, afin 
notamment d’en faciliter l’organisation, sans les distinguer des autres DASRI 
produits par l’établissement.  

- Selon les modalités précisées dans l’avis du HCSP du 19 mars 2020 [3]. 

2. Pour les personnes maintenues à domicile  

- Par la filière des déchets ménagers, selon les modalités précisées dans l’avis du 
HCSP du 19 mars 2020 [3]. 

- Les déchets issus des protections pour adultes incontinents sont placés dans un 
sac plastique pour ordures ménagères dédié, opaque, disposant d’un système de 
fermeture fonctionnel (liens traditionnels ou liens coulissants) et d’un volume 
adapté (30 litres au maximum). Ce sac est fermé et placé dans un deuxième sac 
plastique pour ordures ménagères répondant aux mêmes caractéristiques, qui est 
également fermé. Ces sacs sont stockés sous ce format durant 24 heures (afin de 
réduire fortement la viabilité d’une éventuelle présence de virus), au domicile ou en 
cas de gêne (odeur), au niveau des conteneurs poubelles appropriés de l’habitation. 

 

Ces recommandations, élaborées sur la base des connaissances disponibles à la date de 
publication de cet avis, peuvent évoluer en fonction de l’actualisation des connaissances et des 
données épidémiologiques. 

 

Avis rédigé par un groupe d’experts, membres ou non du Haut Conseil de la santé publique. 

Validé le 8 avril 2020 par le président du Haut Conseil de la santé publique 
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Annexe 1 – Saisine de la Direction générale de la santé



Gestion des déchets issus des protections pour adultes incontinents  

Haut Conseil de la santé publique 
9/10 

Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, sans ajout ni modification 

 

 
  



Gestion des déchets issus des protections pour adultes incontinents  

Haut Conseil de la santé publique 
10/10 

Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, sans ajout ni modification 

 

Annexe 2  

 

Composition du groupe de travail ayant répondu à cette saisine  

 
Membres du groupe de travail DASRI 

Rémy Collomp, HCSP, CS-3SP  

Jean-François Géhanno, HCSP, CS-MIME 

Fabien Squinazi, HCSP, HCSP, CS-RE (président du groupe de travail) 

 

Autre expert contributeur  

Didier Lepelletier, HCSP, CS-3SP  

 

 

Autres experts du groupe de travail permanent dédié Covid-19 ayant participé à la relecture 

Membres qualifiés de la Commission spécialisée « maladies infectieuses et maladies émergentes » : 

Christian CHIDIAC, HCSP, CS-MIME (président), président du groupe de travail permanent 

Henri PARTOUCHE, HCSP, CS-MIME 

Christophe RAPP, HCSP, CS-MIME 

 
 

Secrétariat général du HCSP 

Annette Colonnier 

Yannick Pavageau 

Soizic Urban-Boudjelab 
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